
    Compte rendu du conseil municipal 

Séance du 21 mai 2013 
 

Etaient excusés :Christian Dauphin (proc. à JC Goy), Chantal Gille-Urvoy (proc. à J. Henry-Leloup),  

Nadège Devillers (pro.à S. Faivre),  Fernand Lopez (proc. à J. Breuil) 
 

Absents : Gérard Baudras, Brigitte Personeni 
 

Tirage au sort Jury d’assises 
 

Sont tirés au sort à partir de la liste électorale de la commune de Quingey, pour participer au stade 

préparatoire de la procédure de désignation des jurés d’assises : Madame COUR Ludivine, Messieurs 

CUCHE Rémy et HOSPITAL Romain. 
 

Médiathèque 
 

Rappel de l’historique du projet : l’agrandissement du pôle santé, la fréquentation des enfants de l’école à la 

bibliothèque qui doivent traverser le parking, visites de plusieurs médiathèques, réunions sur le 

fonctionnement futur avec le syndicat intercommunal du Pays de Quingey, choix du cabinet Ebo Consult 

pour faire le cahier des charges pour le concours d’architecte… 
 

Suite à la consultation 11 architectes ont répondu, 2 ont été retenus après analyse de l’ensemble des dossiers. 

La commission d’ouverture des plis propose donc au conseil municipal le groupement de maîtrise d’œuvre 

Philippe DONZE (architecte) / IMAGE et CALCUL (Bureau d’études) de Besançon. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- accepte cette offre d’un montant de 57.240 €HT, soit un taux de 10,60 % du coût prévisionnel des travaux  

- autorise le maire à signer tout document nécessaire à cette opération 
 

Une étude pour le chauffage se fera, à savoir chaufferie bois ou pompe à chaleur. 
 

L’Apave sera le bureau de contrôle SPS et contrôle technique. 

Recherche d’un bureau pour le diagnostic amiante sur l’existant avant la démolition, y compris canalisations. 
 

Information du Maire, questions diverses 
 

 ZDE : piquetage du terrain avec l’ONF, présentation de la carte par le Maire. 

Répartition des éoliennes : 3 sur Lombard, 3 sur Quingey et 2 sur Byans/Doubs 
 

 Encaissement : accord du conseil municipal pour l’encaissement de 2 chèques soit 1 500 € du tennis club 

concernant la subvention de la fédération pour le terrain de tennis et 350 € de Mr Angioni pour l’achat des 

dalles des écuries de l’ancien gite. 
 

Encaissement sinistre : accord du conseil municipal pour le remboursement de l’assurance de la somme de 

3 843.84 € pour le sinistre concernant le plancher de la salle polyvalente avec le HBC en avril 2012 

 

Heures supplémentaires : accord du conseil municipal pour le paiement de 8 HS à Jocelyne Détouillon 
 

 Plan Orsec Départemental : stockage et distribution de comprimés d’iodure de potassium  

En situation de crise la commune de Quingey est chargée de réceptionner les comprimés, alerter la 

population, organiser la distribution sur le canton 
 

 Tour cycliste de Franche-Comté : l’association des petites cités comtoises de caractère (PCCC) a validé le 

tour des PCCC et demande une participation de la commune de Quingey de 360 €, accord du conseil 

municipal. 
 

Discussion sur les dégradations qui se sont produites dernièrement au parc des Carrons et devant la maison 

de retraite sur les arbres…décision de mettre en place des caméras 

 

Discussion sur les horaires des nuisances sonores, notamment la suppression du dimanche matin 

Décision de nouveaux horaires d’autorisation comme suit : 



- jours ouvrables : de 8 h30 à 12 h et de 14 h30 à 18 h 

- samedi : de 9 h à 12 h et de 14 h30 à 18 h 

- dimanche : de 10 h à 12 h 

Interdiction le dimanche après-midi et jours fériés 

 

 

Prochain conseil municipal prévu le jeudi 27 juin 2013 


